
Construction du 16ème village d’enfants SOS : rapport d’étapes

Village d’Enfants SOS du Lion d’Angers



CONTEXTE

➢ Dans le département du Maine-et-Loire les places d’accueil sont insuffisantes
➢ Alors que 7 enfants sur 10 sont en fratrie, les fratries sont éclatées faute de places en

structures adaptées : les enfants sont séparés entre un accueil en famille d’accueil et en
foyer collectif (les MECS - Maisons d’Enfants à Caractère Social)

➢ Les dispositifs d’accueil existants sont déséquilibrés géographiquement : 60% des places
d’accueil sont concentrées autour d’Angers alors que les besoins sont sur tout le
département (cela oblige les enfants à s’éloigner de leur environnement lors du placement)

➢ Les places par tranche d’âge sont également déséquilibrées : des enfants à prendre en
charge âgés de 0 à 14 ans alors que les places de MECS sont adaptées aux 14 / 21 ans



OBJECTIFS DU PROJET

➢ Permettre à des frères et sœurs (placé.es,
abandonné.es ou orphelin.es) de se reconstruire, de
grandir ensemble dans un cadre affectif et familial avec
une mère SOS

➢ Offrir de bonnes conditions d’accueil : maisons
chaleureuses, attrayantes, adaptées et intégrées à la
commune pour éviter la stigmatisation

➢ Accompagner les enfants vers l’autonomie en leur offrant
les conditions d'une réussite scolaire et d'une insertion
sociale et professionnelle

➢ Favoriser l'ouverture du village vers l'extérieur



ENVIRONNEMENT

Le village d’enfants SOS du Lion d’Angers situé dans le département du Maine-et-
Loire, dans l’ouest de la France.

La commune d’implantation du Lion d’Angers offre un cadre d’intégration basé
sur l’Equithérapie : le village sera construit au sein d’une enceinte de 187 hectares
dédiée au cheval (haras, hippodrome, site d’entraînement des champions
olympiques, etc.)

Il offrira un accueil optimal aux enfants et aux collaborateurs : proximité des
services, réseau de communication important, établissements scolaires et de santé,
nombreuses infrastructures sportives, culturelles et de loisirs.



LE PROJET D’ACCUEIL 

➢ 48 enfants accueillis dans 10 maisons familiales
➢ 1 maison commune 
➢ 1 programme d’équithérapie



LE PROJET ARCHITECTURAL

➢ La maison commune, d’environ 650
m², accueillera :
➢ Les salles d’activités collectives
➢ Un « espace Ado »
➢ La Maison des Familles, lieu

dédié aux rencontres
parents/enfants

➢ Les bureaux et salles de réunion

➢ 10 maisons familiales d’une
superficie individuelle de 180 m²

Les constructions respecteront les normes HQE (Haute qualité
environnementale) et BBC (Bâtiment basse consommation) pour un confort de
vie et une utilisation maîtrisée des énergies.



CALENDRIER DE REALISATION

➢Début des travaux : septembre 2018
➢ Pose de la première pierre : 1er décembre 2018
➢ Livraison de la Maison Commune : juin 2019
➢Ouverture du village SOS : juillet 2019
➢ Accueil progressif des enfants : de juillet à décembre 2019



ACCUEIL ANTICIPÉ DE TROIS FRATRIES

Dès septembre 2018, le département du Maine et Loire nous a demandé
d’accueillir par anticipation trois fratries dont le besoin était immédiat.

Pour réaliser cet accueil dans les meilleures conditions, deux maisons
ont été louées pour cette année scolaire 2018/2019. Ces deux maisons
sont situées à 20 minutes l’une de l’autre et à 30 minutes environ de la ville
du Lion d’Angers.

Les enfants seront scolarisés dans les écoles des deux villages.



POSE DE LA PREMIERE PIERRE

La première pierre du village du Lion d’Angers a été posée le 1er décembre 2018
en présence de Christian Gillet, président du Conseil Départemental du Maine-et-
Loire.

Photo : Conseil Départemental 49 – Philippe Noisette



PHOTOS DU CHANTIER EN COURS



LES PREMIERS ENFANTS SONT ARRIVÉS

Les premiers enfants se sont installés
dans les maisons du village SOS lors de
la première semaine de juillet 2019.
Ils ont été accueillis par leur mère SOS
et leur aide familiale qui préparaient leur
arrivée depuis plusieurs semaines déjà.

L’arrivée des 48 enfants sera
progressive jusqu’à la fin de l’année.
L’objectif est d’accueillir les enfants de
manière individualisée pour leur
permettre de s’approprier et de
s’adapter au mieux à leur nouveau lieu
de vie.
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efontaine@sosve.org
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Merci !


